
Liaison de la voie douce du Parc du Château avec la
voie verte rejoignant la Meurthe.

Note : Dossier réédité le 6 janvier 2016, correction concernant les aménagements de 
ralentisseurs.
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1 Prologue
Utilisant fréquemment mes cycles afin de me déplacer principalement en milieu urbain, j'ai acquis 
depuis ces années assez d’expérience dans ce domaine pour me donner le droit de proposer mes 
idées d’aménagements lorsque je constate des anomalies.

En effet, étant également membre de l'association Entente pour la Défense de l’Environnement 
Nancéien. Même si je ne suis que de loin ce qui s'y passe, j'ai souvent constaté que les différentes 
villes de la CUGN, ainsi que la CUGN elle-même, ignorants les recommandations de l'association, 
produisent de mauvais aménagements cyclables. Visiblement, leurs têtes pensantes ne savent pas ce 
qu'est que faire du vélo en milieu urbain, et que la cohabitation avec les autres moyens de transports
ne peut se faire qu'avec des aménagements intelligemment pensés. Il faut savoir que plus de la 
moitié des aménagements de la CUGN ne respecte pas les recommandations des fiches Cerfa, ce 
qui met souvent plus en danger le cycliste que s'il n'y avait aucun aménagement cyclable.

En espérant donc que mon petit dossier, pour lequel j'ai invertis du temps à créer, ne sera pas lui 
aussi ignoré, mais bien pris en compte, et pourquoi pas, sera utile comme base pour effectuer le 
projet que je vais vous exposer !

BROMAN Axel, le 4 janvier 2016.
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2 La voie douce dans le Parc du Château
Le Bassin de Pompey a dépensé plus de 100 000 euros dans un projet de création d'une voie douce 
traversant le Parc du Château en réutilisant des chemins déjà existants. Cette voie douce est 
opérationnelle depuis la fin de l'été 2015. Même s'il y a des défauts d’aménagement tel que le 
nouvel arrêt de bus Daudet forçant les cycles à rouler sur le trottoir (ce qui est interdit, et un 
pictogramme peint sur un trottoir n'y change rien), l'ensemble est plutôt correct.

L’itinéraire créé permettra de relier le vallon de Bellefontaine au réseau de pistes en bords de la 
Meurthe et de rejoindre la voie verte Charles le Téméraire.

Extrait : Communiqué de presse du Bassin de Pompey.

La municipalité de Champigneulles l'a également annoncé :

[…], cette voie douce permettra de rejoindre directement celles déjà existantes le long du canal et 
qui mènent à Nancy.

Extrait : Journal local « Chez vous » numéro 29.

On constatera cependant dans l'article, la méconnaissance du sujet dû à l'emploi du terme piste 
cyclable.
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3 La liaison entre la voie verte qui traverse le canal et 
la voie ferré, et la voie douce du Parc du Château.

Au jour d'aujourd'hui il y a deux problèmes :

• La Rue du Malnoy qui, au cœur de cette liaison est encore aujourd'hui à sens unique. Ce qui 

force les cyclistes à se mettre hors la loi pour remonter la rue. Ou alors doivent pousser le 
vélo à pied, ce qui est désagréable et retire beaucoup d’intérêt à l'usage du vélo.

• La traversée de la Rue de Nancy qui est dangereuse et mal aménagé.

1. La Rue du Malnoy
Depuis 2009 jusqu'à fin 2015, l'usage du double sens cyclable était obligatoire dans les rues à sens 
unique en zone 30. Ce qui n'est pas le cas concernant la rue du Malnoy. Depuis le 1 janvier 2016, 
cette obligation englobe également les rues limitées à 30 km/h (ou moins). La rue du Molnoy est 
désormais concernée par cette obligation. Le seul moyen d'y échapper est la création d'un arrêté de 
police, contestable auprès de la préfecture.
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La Rue du Malnoy limité à 30 km/h et en sens unique



Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Toutefois, celles de ses 
dispositions autorisant la circulation à double sens des cyclistes et leur réservant l'usage exclusif des
sas au droit des feux de signalisation ne seront applicables qu'à compter du 1er janvier 2016.

« Art. R. 412-28-1.-Lorsque la vitesse maximale autorisée est inférieure ou égale à 30 km/ h, les 
chaussées sont à double sens pour les cyclistes sauf décision contraire de l'autorité investie du 
pouvoir de police. »

Extrait : Décret n° 2015-808 du 2 juillet 2015 relatif au plan d'actions pour les mobilités actives et 
au stationnement - Article 5

Les rues à double sens cyclables, même étroites lorsqu'il y a peu de circulation automobile, ne sont 
pas dangereuse.

Avantageux pour les cyclistes, le double-sens cyclable raccourcit les distances à parcourir et garantit
une sécurité avérée du fait d’une meilleure visibilité réciproque des protagonistes.

Extrait : fiche Certu Les double-sens cyclables – Janvier 2009

Il y a cependant une dangerosité qui pourrait survenir : l'arrivée dans le carrefour de la Rue de 
Nancy. Mais la faute en incombe à cette dernière.
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La Rue du Malnoy ne propose pas le double sens cyclable



2. La Rue de Nancy
Actuellement il y a en place et lieu un large passage piétons, et des bandes sonores/rugueuses, qui 
comme leurs noms l'indiquent sont bruyantes, mais dont leurs efficacités reste à démontrer. De plus 
la maison 71 Rue de Nancy est à distance de 8,15 m des bandes rugueuses, soit un manque de plus 
de 90 mètres …

Les bandes rugueuses ne doivent pas être implantées : - à moins de 100 m d'une habitation[...]

Extrait: LES BANDES RUGUEUSES – SETRA – Juillet 1986

Pour les piétons désirant traverser la rue sur le passage piétons, provenant de la Rue du Malnoy, la 
chaussée est limitée à 50 km/h, se trouve dans un virage, qui combiné avec les véhicules stationnant
devant le carrefour, limite réciproquement la visibilité des différents usagers. Les bandes rugueuses 
se trouvent après le passage piéton (mais à quoi servent-elles ?).

Pour les piétons et cyclistes sortants du Parc du Château, ils sont cachés par les véhicules 
stationnant juste devant l'entré du parc. À savoir il existe désormais un texte de loi interdisant le 
stationnement jusqu’à 5 mètres devant un passage piéton, mais non applicable dans le cas présent 
puisqu’il a un marquage de stationnement au sol.
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Sortie Rue du Malnoy : Passage piéton en virage intérieur



Est considéré comme très gênant pour la circulation publique l'arrêt ou le stationnement : Sur une 
distance de cinq mètres en amont des passages piétons dans le sens de la circulation, en dehors des 
emplacements matérialisés à cet effet, à l'exception des motocyclettes, tricycles et cyclomoteurs

Extrait : Décret n° 2015-808 du 2 juillet 2015 relatif au plan d'actions pour les mobilités actives et 
au stationnement - Article 12.

Il est également difficile pour les cyclistes de s’insérer dans la circulation du fait de la différentielle 
de vitesse de circulation (la rue est limitée à 50km/h).

4 Les propositions d'aménagements

1. Ce que je propose
Outre le double sens cyclable qui est désormais à caractère obligatoire, voici ce que je propose 
comme idée de réaménagement afin de mettre en valeur cette voie douce réalisée l'année dernière. 
Le plan que je propose permet d'effectuer un cheminement efficace, sans toutefois trop taper dans le
porte-monnaie de la commune.
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Sortie du Parc : Caché par les automobiles stationnées.



• Réduire la vitesse de circulation à 30km/h de cette portion d'environ 120 mètres de la Rue 

de Nancy. Du fait que la portion de rue devant le collège est déjà limité à 30 km/h, et que le 
centre-ville au nord est à proximité, il peut être intéressant de prolonger cette limitation au-
delà que précisé sur le plan.

• Créer deux ralentisseurs type plateau. Est inséré sur la partie supérieure de ces plateaux des 

aménagements adaptés pour les modes de déplacement doux. Cette installation remplace les 
bandes rugueuses. La pente des rampes est comprise entre 5 et 7 % seulement afin de ne pas 
créer de gène pour les lignes de transport en commun.

• Créer une bande cyclable unidirectionnelle traversant la chaussée sur un plateau, à côté du 

passage piétons, qui permet aux cyclistes lors de la sortie de la Rue du Malnoy de s’insérer 
avec priorité dans la circulation. Faire de même à la sortie du parc.
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• Supprimer les places de stationnements devant les maisons 75 et 77 rue de Nancy. 

Supprimer les quatre places de stationnement devant l'entrée du parc (entre les deux 
lampadaires). Y ajouter de la signalisation spécifique pour éviter les stationnements 
sauvages.

• Ajouter des panneaux de signalisations, rappelant l'interdiction du stationnement devenu 

récurant devant le nouvel immeuble 83 Rue de Nancy, forçant les piétons à marcher sur la 
route.

• Réutiliser certaines places de stationnements pour automobiles supprimées et y créer des 

places de stationnement pour motocyclettes, tricycles et cyclomoteurs.

2. Ce qui peut être envisageable
• Création de bandes cyclables de chaque cotée de la chaussée. Cependant il faut élargir celle-

ci, et interdire le stationnement et arrêt sur l'un des deux trottoirs. Il faut tout de même 
sécuriser les traversées. Ce projet engendrerait un énorme coût.

• Création d'un aménagement en site propre, en ajoutant une voie cyclable bidirectionnel le 

long du trottoir, coté parc, ce qui engendrera la suppression des stationnements sur ce 
trottoir, y compris les deux places pour PMR situées devant le Moulin des Générations. Il 
faut tout de même sécuriser la traversée en face de la Rue du Malnoy. Puisqu'il qu'il s'agit 
d'un trottoir, il faut alors créer une voie de circulation spécifique séparé par une bordure de 
la partie dédié aux piétons, puisque de simples marquages à la peinture n'est pas adapté dans
ce type de cas. Ce qui engendre des coups supérieurs à mon projet.
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Représentation de l'un des plateaux



3. Ce qui n'est pas envisageable
• Création d'une bande cyclable s’accaparant cette fois ci une partie du trottoir d'en face, c'est 

à dire le long des habitations. Le cycle peut devenir un danger pour le piéton, ne pouvant 
anticiper les sorties des bâtiments.

• Création d'une zone de rencontre et non une simple limitation à 30 km/h. La vitesse 

maximale est diminuée à 20km/h, les piétons peuvent traverser hors passages piétons, 
d'ailleurs ces derniers non plus d'utilité. Il ne faut pas oublier que la Rue de Nancy est 
intégrée dans le tracé de la route départemental 657, et vu le statut de cette dernière (classé 
axe structurant dans le schéma départemental des transports et déplacements) il est peu 
probable que le département accepte un tel projet.

• Mise en place de coussins berlinois : Même raison que précédemment.

• Oublier tout type de pavé, en temps de pluie ceux-ci sont glissants pour les vélos.

• Ne rien faire en prétendant que c'est au département de réfléchir aux aménagements de la 

route départemental : Le conseil départemental a en charge uniquement la police de 
conservation, soit l'entretien et la gestion des infrastructures. La commune a pouvoir de 
police et prend en charge les réalisations d’aménagement sécuritaires ou autre, sous réserve 
quelles soient approuvées par le gestionnaire (le département) de la voie.

5 Annexe
• Chez Vous n°29 de Champigneulles, coupé page 10

• Legifrance – Double sens obligatoire page 11

• Legifrance – 5 mètres en amont d'un passage piéton page 12

• Setra - Les bandes rugueuses, coupé page 13

• Certu-  Vélo Double Sens Cyclable page 15

• Bassin de Pompey - Communiquées de presse page 17

• Meurthe et Moselle – Réponse 2012 page 19
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Chemin :

Code de la route
Partie réglementaire

Livre IV : L'usage des voies.
Titre Ier : Dispositions générales.

Chapitre II : Conduite des véhicules et circulation des piétons
Section 4 : Sens de circulation.

Article R412-28-1
Créé par DÉCRET n°2015-808 du 2 juillet 2015 - art. 5

Lorsque la vitesse maximale autorisée est inférieure ou égale à 30 km/ h, les chaussées sont à double sens pour
les cyclistes sauf décision contraire de l'autorité investie du pouvoir de police.

Liens relatifs à cet article

Créé par: DÉCRET n°2015-808 du 2 juillet 2015 - art. 5

Code de la route - Article R412-28-1 | Legifrance http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsession...

1 sur 1 03/01/2016 14:08



Chemin :

Décret n° 2015-808 du 2 juillet 2015 relatif au plan d'actions pour les mobilités actives et au
stationnement

Article 12
ELI: http://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/7/2/INTS1500405D/jo/article_12

Alias: http://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/7/2/2015-808/jo/article_12

L'article R. 417-11 est ainsi modifié :
1° Le I est remplacé par les dispositions suivantes :
« I.-Est considéré comme très gênant pour la circulation publique l'arrêt ou le stationnement :
« 1° D'un véhicule sur les chaussées et voies réservées à la circulation des véhicules de transport public de
voyageurs, des taxis ou des véhicules d'intérêt général prioritaires ;
« 2° D'un véhicule ou d'un ensemble de véhicules de plus de 20 mètres carrés de surface maximale dans les
zones touristiques délimitée par l'autorité investie du pouvoir de police ;
« 3° D'un véhicule sur les emplacements réservés aux véhicules portant une carte de stationnement pour
personnes handicapées prévue à l'article L. 241-3-2 du code de l'action sociale et des familles ;
« 4° D'un véhicule sur les emplacements réservés aux véhicules de transport de fonds ou de métaux précieux ;
« 5° D'un véhicule sur les passages réservés à la circulation des piétons en traversée de chaussée ;
« 6° D'un véhicule au droit des bandes d'éveil de vigilance à l'exception de celles qui signalent le quai d'un arrêt
de transport public ;
« 7° D'un véhicule à proximité des signaux lumineux de circulation ou des panneaux de signalisation lorsque son
gabarit est susceptible de masquer cette signalisation à la vue des usagers de la voie ;
« 8° D'un véhicule motorisé à l'exception des cycles à pédalage assisté :
« a) Sur les trottoirs, à l'exception des motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs ;
« b) Sur les voies vertes, les bandes et pistes cyclables ;
« c) Sur une distance de cinq mètres en amont des passages piétons dans le sens de la circulation, en dehors des
emplacements matérialisés à cet effet, à l'exception des motocyclettes, tricycles et cyclomoteurs ;
« d) Au droit des bouches d'incendie. » ;
2° Au II et au III, le mot : « gênant » est remplacé par les mots : « très gênant pour la circulation publique ».

Liens relatifs à cet article

Cite:
Code de l'action sociale et des familles - art. L241-3-2 (M)

Décret n° 2015-808 du 2 juillet 2015 relatif au plan d'actio... http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsession...

1 sur 1 04/01/2016 13:39







Cette fiche 

est destinée 

à donner 

une information
rapide. 

La contrepartie 

est le risque 

d’approximation et 
la non exhaustivité.

Pour plus 

de précisions, 

il convient 

de consulter 

les ouvrages cités 
en référence.

Certu Fiche Vélo

Exemple de signalisation de la sortie d'un double-sens cyclable - Source : CETE Nord-Picardie

Certu Fiche Vélo 1/2

Les double-sens cyclables

La logique des plans de circulation des années 1980, avec
voies à sens unique pour faciliter la fluidité automobile et
augmenter l’offre de stationnement, est dépassée. Ses
inconvénients sont connus : augmentation des vitesses et
des distances parcourues - donc augmentation de la
pollution et des accidents, perte de lisibilité des itinéraires
bus et éloignement des arrêts pour les piétons,
rallongement des parcours pour les cyclistes, gêne pour les
activités riveraines.

Aujourd’hui, dans beaucoup de villes françaises, de
nombreuses rues sont à sens unique ce qui constitue un
potentiel important pour la réalisation de double-sens
cyclables. Il suffit de s’inspirer des villes qui ont déjà
généralisé ces aménagements comme Strasbourg, de celles
qui ont entrepris d’en réaliser comme Colombes, Grenoble,
Lille, Nantes, Paris et Rennes, et des villes étrangères (en
Suisse, en Allemagne…) où il n’est pas rare que plus de
80 % des rues à sens unique soient ainsi traitées.

Avantageux pour les cyclistes, le double-sens cyclable
raccourcit les distances à parcourir et garantit une sécurité
avérée du fait d’une meilleure visibilité réciproque des
protagonistes.

Avantageux pour la collectivité car il se met souvent
rapidement en place, sans travaux lourds de voirie, il
permet un meilleur maillage du réseau cyclable.

La rue dont un sens est réservé aux cycles doit être
systématisée dans les zones de rencontre et les zones 30,
sauf dispositions différentes prises par l'autorité investie du
pouvoir de police (décret n° 2008-754 du 30 juillet 2008) et
mérite d'être développée dans les rues où la vitesse réelle
pratiquée est de l'ordre de 50 km/h.

Le code de la route, dans son article L411.1, dit que : « le
maire peut, par arrêté motivé eu égard aux nécessités de la
circulation et de la protection de l’environnement,
interdire, à certaines heures, l’accès de certaines voies de
l’agglomération ou de certaines portions de voies ou
réserver cet accès, à certaines heures, à diverses catégories
d’usagers ou de véhicules ». Les double-sens cyclables, les
couloirs-bus entrent dans le champ de cet article.

Le double-sens cyclable s'accompagne donc de la prise
d'un arrêté. Il en est de même pour justifier dans certains
cas particuliers sa non mise en œuvre dans une zone de
rencontre ou une zone 30. Pour les zones 30 existantes
avant le 30 juillet 2008, l'arrêté devra intervenir au plus tard
le 1er  juillet 2010.

• Extrémités et carrefours

Le carrefour étant conçu pour une ou plusieurs voies à sens
unique, il convient de le réadapter et de revoir les priorités
pour un fonctionnement à double sens et la signalisation de
police correspondante. Par exemple, prévoir un bouton
poussoir en cas de déclenchement par boucle de détection
d’un carrefour à feux.

Signalisation verticale : un panonceau
M9v2 vient obligatoirement compléter le
B1. Un panneau C24a (photo ci-contre)
peut être positionné dans l'autre sens.

Signalisation verticale de l’entrée 
du double-sens cyclable (M9v2 sous le B1)

j a n v i e r  2 0 0 9

FICHE n°06
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Pour quoi faire ? Où ?

Réglementation

Conception - Signalisation

Le double-sens cyclable est une rue à double sens « dont un sens est réservé aux cycles ».
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• Cyclomoteurs

Les cyclomoteurs ne doivent pas être autorisés dans le sens
réservé aux cycles.

• Information des piétons

Dans les voies commerçantes, les zones 30, devant les
sorties riveraines importantes : on pourra utilement
renforcer le marquage au sol par des pictogrammes
rapprochés et une flèche indiquant le sens de circulation
des cycles.

• Stationnement longitudinal

Le code de la route prévoit que le stationnement se fait
dans le sens de circulation des véhicules, donc il ne devrait
pas y avoir théoriquement de stationnement automobile du
côté du sens réservé aux cycles.

Mais le code prévoit aussi que des dispositions
différentes peuvent être prises par l’autorité investie du
pouvoir de police. Il est donc possible de créer un
double-sens cyclable en autorisant le stationnement à
gauche de la circulation générale, en le précisant dans
l’arrêté. Le choc est cependant moins dangereux pour le
cycliste dans le sens qui lui est réservé par comparaison
avec une bande normale puisque la portière se referme sur
l’automobile. Une zone tampon de 0,50 m de protection
est souhaitable en cas d’ouverture inopinée de portière et
pour les manœuvres de stationnement.

• Stationnement gênant

Dans les zones d’arrêts fréquents, il faut faire respecter
l’aménagement.

• Mauvaise visibilité en virage

Compte tenu du risque de voir l’automobiliste couper le
virage, il peut être recommandé de renforcer la
protection de la voie réservée aux cycles (séparateur,
surélévations, ...).
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Un panneau C24c peut indiquer la
présence de cyclistes dans le sens inverse
de la circulation générale sur les voies
sécantes non prioritaires. En cas
d'utilisation d'un panneau interdiction de
tourner à gauche ou à droite pour les
voies sécantes prioritaires, il est obligatoire
de lui adjoindre le panonceau M9v2.
Les panneaux C24a et C24c sont très
fortement conseillés sur les axes à 50 km/h, conseillés pour
les rues à trafics importants dans les zones 30 et optionnels
à l'intérieur des zones de rencontre.
Signalisation horizontale : en entrée et en sortie de voie, un
îlot de protection, matérialisé au minimum par de la peinture,
et prolongé par une ligne continue 3u sur environ 10 m, peut
être utile. La flèche et le pictogramme vélo sont recommandés
aux extrémités. Il convient également de dégager la visibilité
(stationnement...). Le marquage au sol de la section courante
se poursuit dans le cas d'une intersection avec une voie non
prioritaire et est interrompu dans les autres cas.

• Section courante

Le marquage de type bande cyclable est facultatif mais
recommandé lorsque la largeur de la voie le permet : ligne
discontinue T3 5u, ou dans des cas bien particuliers tels
que des virages, des configurations de mauvaise visibilité, ...
ligne continue 3u.
La perception de l'aménagement peut être utilement
renforcée par des pictogrammes et des flèches. Une
séparation de type piste peut être envisagée pour des
trafics motorisés supérieurs à 5 000 vh/j.
Aux entrées riveraines importantes, il convient de dégager
la visibilité pour ne pas cacher les cyclistes ; la mise en
œuvre au sol de pictogrammes et de flèches facilitera la
prise en compte de ces derniers.

Panneau indiquant la
présence de cyclistes dans

le sens contraire à la
circulation générale pour les

usagers d’une voie sécante
non prioritaire (C24c)

* Pictogrammes, flèches, marquage de type bande ; 
** Pictogrammes, flèches, séparation de type piste ;

NB : Ce tableau ne concerne pas les zones de rencontre et les aires piétonnes.

� Cas peu réaliste ou déconseillé

LARGEUR
CHAUSSÉE

L < 3,50 m

2,50 m < L < 4,50 m

L > 4,50 m

< 1 000 vh/j

pictogrammes
flèches

pictogrammes
flèches

marquage complet *

entre 1 000 vh/j
et 5 000 vh/j

pictogrammes
flèches

marquage complet *

marquage complet *

entre 5 000 vh/j
et 8 000 vh/j

�

�

marquage complet *
ou séparation **

> 8 000 vh/j

�

�

séparation **
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Communiqué de presse 

Aménagement d’une voie douce  

Parc du Château de Champigneulles 

 

Dans le cadre de sa compétence Voiries /aménagement urbain, le Bassin de Pompey procède 

à l’aménagement d’une voie verte parc du Château à Champigneulles. Ces travaux qui ont 

démarré le 19  mai 2015 pour une fin prévue début juillet (sauf intempérie) consistent en 

l’aménagement d’une voie dédiée aux circulations douces (piétons, cyclistes). Le tracé s’appuie 

sur des cheminements existants au sein du parc.  

Le projet se situe dans le périmètre d’un site classé du Château du Bas à Champigneulles. Les 

procédés et matériaux permettent d’intégrer le projet en conservant le caractère remarquable 

du site. 

L’itinéraire créé permettra de relier le vallon de Bellefontaine au réseau de pistes en bords de la 

Meurthe et de rejoindre la voie verte Charles le Téméraire. 

Le projet prévoit également la mise en accessibilité de l’arrêt Daudet et l’aménagement du 

parking situé à proximité. 

Les travaux sont  réalisés sous maîtrise d’œuvre et d’ouvrage des services de la Communauté 

de Communes et  confiés à l’entreprise EUROVIA pour un montant de 97 520.05 € HT soit 117 

024.06 € TTC. 
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La structure s’effectue comme suit : 
- Géotextile  
- Grave non traitée 0/20 épaisseur de 15 à 20 cm 
- Sable calcaire compacté avec liant hydraulique à la chaux, épaisseur 10 cm. 

 

 

 

 






